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DIRECTION DES COLLECTIVITES ET DU DEVELOPPEMENT DUR ABLE 

PREF/DCDD/SRC/2009/0351 11/08/2009 
Arrêté instituant une délégation spéciale dans la commune de 
CHAMPIGNY, à compter du 13 août 2009 2 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES ET DU DEVELOPPEMENT DUR ABLE 
 

ARRETE n°PREF/DCDD/SRC/2009/0351 du 11 août 2009 
instituant une délégation spéciale dans la commune de CHAMPIGNY, à compter du 13 août 2009 

 
Article 1er : Il est institué dans la commune de Champigny, à compter du 13 août 2009, une délégation spéciale 
composée de : 

- Monsieur Armand FROEHLY 
- Monsieur Jean GARREAU 
- Monsieur Roger LECOT         

Article 2  : La délégation spéciale procédera dès le 13 août 2009 à l’élection de son président et le cas échéant de son 
vice-président. 
Article 3  : Les pouvoirs de la délégation spéciale seront limités aux actes de pure administration conservatoire et 
urgente. 
Ils prendront effet le 13 août 2009 et expireront de plein droit dès que le nouveau conseil municipal de Champigny sera 
installé. 
 

Pour le Préfet, 
Le Sous-Préfet, Secrétaire général, 
Jean-Claude GENEY 

 


